
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/142 
  
 
 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 12 décembre 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 06 décembre 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
des mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre 
CABOS, Patrice ABADIE, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 
 
 Procurations : Cindy SIBE à Pierre DUMAINE, Pascal AUDIC à Bernard PLANO, Ingrid ROUZAUD à 
Stéphanie LAGLEIZE, Maurine FOSSAT à Sandrine DURAN, Joël MANO à Laurent LAGES, Philippe LACOSTE 
à Sylvie ORTEGA, Rony BARTHE à Jean-Marie DA BENTA et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Isabelle ORTE  
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Administration Générale – Modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energie 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées arrêtés par le préfet le 
7 mai 2014 et modifiés le 5 mai 2017 ; 

Vu le projet d’évolution des statuts du Syndicat Départemental d’Energie des Hautes Pyrénées, 
approuvé le 23 septembre 2022 par son Conseil Syndical ; 

Le Conseil municipal doit se prononcer afin d’approuver les nouveaux statuts du Syndicat 
Départemental d’Energie des Hautes Pyrénées dans un délai de trois mois après leur notification. 

A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune sera réputée favorable. 

Monsieur le Maire donne lecture des nouveaux statuts et rappelle les 4 modifications des 
statuts : 

1. Les infrastructures de recharge de véhicules électriques : cette compétence devient une 

compétence obligatoire du SDE65 et non une compétence optionnelle. 

2. La production d’énergie renouvelable : cette action devient une compétence optionnelle. 

3. Les feux tricolores : cette action devient une compétence optionnelle 

4. Prestations en faveur de personnes morales extérieures : cette activité est inscrite dans les 

statuts sous réserve qu’elle reste accessoire et marginale de l’activité du SDE65 pour ses 

membres. 

 

 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
 - procurations : 8 
- ayant pris part au vote : 28 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix, 
 
 DECIDE 
 
➢ d’approuver la proposition ci-dessus et d’adopter les nouveaux statuts du Syndicat Départemental 
d’Energie des Hautes-Pyrénées. 
 
 

 
  
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
         
 
 
Affiché le 19 décembre 2022         
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